
Stage régional et interrégional  Jeunes Voltigeurs 
 
 
But 
 
 
Le CRA Midi-Pyrénées (Comité Régional Aéronautique) sous l'égide de la FFA, organise un 
stage de voltige aérienne dédié à l'initiation à ce sport pour les jeunes de 18 à 25 ans, du 1er au 
10 Août 2006 à Couhé-Vérac (86) .  
Encadré par Midi-Pyrénées Voltige, ce stage a aussi pour vocation de détecter les talents de 
demain. 
Le financement du CRA 16 est exceptionnel, prenant en charge une grande partie des heures 
de vols et des frais d'hébergement des candidats sélectionnés. 
 
La priorité sera donnée aux pilotes non encore voltigeurs, situés en région Midi-Pyrénées et 
montrant une forte motivation vers la voltige sportive. 
 
Les pilotes déjà inscrits ou ayant été inscrit à MPV ne seront donc pas prioritaires. 

 
Placé pendant les grandes vacances scolaires,  il permettra aux plus avancés de poursuivre par 
une compétition nationale telle que la Coupe de France à Châteauroux et de rencontrer des 
voltigeurs de tous niveaux et de tous horizons. 

 
Il a aussi pour vocation de détecter d’éventuels jeunes talents, pour une entrée ultérieure au 
Pôle Espoir géré par Midi-Pyrénées Voltige. 
 
 
Population ciblée: 
 

Il est ouvert à tout pilote majeur licencié à la FFA, âgé de 25 ans ou moins (au 1er jour 
de stage) et titulaires d'un PPL. 
 
Nombre de places ouvertes: 6 Pilotes en première liste, 4 sur la liste complémentaire 
 
Dates:   Du 1er au 10 Août 2006. 
 
Lieu:     Couhé (86) 
 
Moyens Techniques: 
 
- 1 Cap10 Midi-Pyrénées Voltige: F.GMPV 
- 2 Instructeurs Voltige  
 
 
Il est demandé aux postulants de motiver leur demande et le but de leur démarche. 
 

Candidatures à présenter avant le 30 Juin 2006, la sélection interviendra pour le  
5 juillet 
 
 



 
Budget : 
 

Le CRA-MP prend en charge : 
- le coût des heures de vol à hauteur de 150 € / heure et dans la limite de 5h par 

pilote (le prix de l’heure étant actuellement fixé à 165 €, reste donc 15€ / heure à 
la charge du pilote),  

- les frais d’inscription à MPV (80 €), 
- participe aux frais d'hébergement à la hauteur de 20 € par pilote.  

 
Les pilotes sélectionnés assurent leurs frais de repas, participent aux frais 

d’hébergement, et complètent le prix de l’heure de vol. 
 
L'intégralité des frais des instructeurs est prise en charge par MPV. 
 
Une première estimation du budget de ce stage pour le CRA-MP est de 8240 €. 

 
 Par participant Pour un Stage de 8 pilotes 
Participation aux Frais d'hébergement 10 j  x 20 €  =  200 € 8 x 200 € = 1600 € 
Inscription à Midi-Pyrénées Voltige                           80 € 8 x 80   € =   640 €  
5h de Vol sur le Cap10  F.GMPV   5 h x 150 € = 750 € 8 x 750 € = 6000 € 

Coût Total à la charge du CRA-MP                       1030 €                    8240 € 
 

Le budget pour chaque contributeur : 
 
 Pilotes MPV CRA-MP 
Frais d'hébergement 10 x 10 €   = 100 €  8 x 200 € = 1600 € 
Repas 20 x 15 €   = 300 €   
Inscription à MPV                           8 x 80   € =   640 €  
5h de Vol    5 x 15 €   =  75  €  8 x 750 € = 6000 € 
Frais Instructeurs    2 x 400 € = 800 €  

Coût Total                      475 €                     800 €                    8240 € 
 
 



 
 
Fédération Française Aéronautique 

155, Ave de Wagram 75017 PARIS 

Tél : 01.44.29.92.00 – Fax : 01.44.29.92.01  
 

NOM :        
 

Prénom :         

Adresse :       
 
 

CP :                         Ville :            

Né(e) le :        
Adresse e-mail :       Tel :       

 
 

Licence de Pilote N°:        
 

 

Date de validité :       
 

N° Licence FFA :          

Aéroclub FFA :       
 

Niveau en Voltige :       
Nombre d’heures de vol 
Nombre d’heures en voltige :                                             En double   :      
                                                                                      En qualité de CdB : 

 
 
Je, soussigné(e)                                   , déclare avoir pris connaissance des 
conditions techniques et financières relatives à l’organisation de ce stage. 
  
  Le                                   ,        SIGNATURE : 
 
             
 
 
 
 
Joindre IMPERATIVEMENT UNE LETTRE DE MOTIVATION MANUSCRITE 
expliquant pour vous le but de votre démarche vers la voltige. 
 

Envoyez le tout, par courrier à :  
Midi-Pyrénées Voltige  

34 avenue Jean René Lagasse  
31130 Balma 

 
ou par mail à :  
mpv@free.fr 


